
Les minima salariaux imposés par la branche émanent 
d'une négociation. Le CNEC,  membre de  la Commission Paritaire Permanente de  Négociation 

et d'interprétation, négocie et défend au plan national pour toute la profession le minimum conventionnel. 
Ainsi, la rémunération minimale obligatoire de vos salariés est composée du salaire, de la 

rémunération variable individuelle ainsi que de la prime d'ancienneté le cas échéant. A chaque 
employeur d'adapter sa politique salariale en respectant le minimum conventionnel. 

SMIC : Revalorisation de 
2,41% au 1er juin 2026 

Le S  M  I  C  est revalorisé de 2,41 % à compter 
du  l g' juin 2026. 
La loi prévoit que le Smic est automatiquement 
revalorisé lorsque l’indice des prix à la consommation 
augmente d’au moins 2 % par rapport à l’indice 
constaté lors de la dernière évolution du montant du 
Smic ; le niveau de l’augmentation du SMIC est alors 
établi en tenant compte de la hausse de l’indice des 
prix à la consommation. 
Or l'INSEE a enregistré qu'en avril 2026, l'indice des 
prix à la consommation avait augmenté de 2,2 % sur 
un an. 
Le Smic augmentera ainsi de 2,41 % le 1er juin 
2026. Les nouveaux montants seront les suivants :

• Le Smic horaire brut s’élèvera à 12,31 €,
contre 12,02 € actuellement ;

• le Smic mensuel brut pour un temps plein
s’élèvera à 1 867,02 €, contre 1 823,03 €
actuellement (soit une hausse de 43,99 € brut
par mois) ;

• Le Smic mensuel net pour un temps plein
s’élèvera à 1 477,93 €, contre 1 443,11 €
actuellement (soit une hausse de 34,82 € net
par mois).

Ces montants s’appliquent en métropole, en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, 

à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-

et-Miquelon.

À noter: A Mayotte, le montant du Smic horaire brut 

sera de 9,56 € brut à compter du 1er juin, contre 

9,33 € jusque-là. Le Smic mensuel brut pour un 

temps plein s’élèvera à 1 449,93 €, contre 1 415,05 

€ à l'heure 

Ci-après les différentes grilles avec les 
rémunérations. Les montants indiqués 
s'appliquent au 1 "' juin  2026 
Aucune rémunération ne peut être en-dessous du 
SMIC. 



Les salaires minima conventionnels des emplois 
de la filière technique de la coiffure 

Formation/ Salaire 
Classification minimum compétences Pour 151,67 h 

Salaire 
Classification Formation /compétences minimum 

Pour 151,67 h 

Salarié(e) sans diplôme 
professionnel mais ayant 

NIVEAU l suivi la formation CAP sans 

ÉCHELON l 
obtenir le diplôme SMIC 

ou ‹
 1867,02 €Coiffeur(se) Salarié(e) titulaire d'un 

débutant(e) diplôme hors ooiffure et 
ayant suivi au moins un 

module qualifiant coiffure 

NIVEAU2 Titulaire du CAP et du BP 
ÉCHELON l ou 

Titulaire d'un diplôme de niv. IV 
Coiffeur(se) hors coiffure ayant suivi un 1869,00 €  

qualifié(e) module de formation qualifiant 
o u coiffure de 12 mois+ un module 

Technicien(ne) qualifiant coiffure de 6 mois 1869,00 € 

d'au moins 12 mois NIVEAU2 Titulaire du CAP coiffure 
ÉCHELON 2 et/ou 

Titulaire du CAP coiffure 
ou 

NIVEAU l Titulaire d'un diplôme SMIC ÉCHELON 2 de niv. V hors coiffure 
Et ayant suivi un module 

1867,02 €Coiffeur(se) coiffure qualifiant de 
12 mois+ un module 

Coiffeur(se) 
Titulaire du BP 

ou 
Hautement Titulaire d'un diplôme de niv. IV 1944,00‹ 
qualifié(e) hors coiffure 

o u et ayant suivi 2 modules 
Technicien(ne) de formation qualifiante ooiffure 

Qualifié(e) de 12 mois 

qualifiant coiffure de 6 mois 

Titulaire du CAP coiffure 
ou 

NIVEAU l Titulaire d'une mention 

ÉCHELON 3 complémentaire 
ou 

Coiffeur(se) Titulaire d'un diplôme de 
1867,02 € confirmé(e) niv. V hors coiffure et ayant 

suivi un module coiffure 
qualifia nt de 

12 mois+ un module 
qualifiant ooiffure de 6 mois 

NIVEAU2 Titulaire du CAP coiffure 

ÉCHELON 3 et/ ou Titulaire du BP 
ou 

Coiffeur(se) Titulaire d'un diplôme de niv.11I 
très hautement hors coiffure ayant suivi 2 modules 

qualifié(e) de formation qualifiante coiffure 
del2mois o u ou 

Assistant(e) Titulaire du CQP Responsable 2 055,00 ‹ 
Manager de salon de coiffure 

o u ou 
Technicien(ne) Titulaire BM Ill 

hautement ou 
qualifié(e) BTS« Masters de la ooiffure • 

Classification Formation /compétences Salaire minimum 
Pour 151,67 h 

Titulaire du CAP coiffure et/ou Titulaire du BP 
NIVEAU 3 ÉCHELON l ou Titulaire d'un diplôme d e  niv. Ill hors coiffure ayant suivi 2 modules 

Manager 
de formation qualifiante coiffure de 12 mois 2183,00 ‹ 

ou Titulaire du CQP Responsable de salon de coiffure 
ou Titulaire BM Ill ou BTS« Métiers de la coiffure• 

NIVEAU 3 ÉCHELON 2 Titulaire du CAP coiffure et/ou Titulaire du BP 

Manager confirmé(e) 
ou Titulaire du CQP Responsable de salon de coiffure ou Titulaire BM Ill 

2623,00 ‹ ou Titulaire d'un diplôme de niv.I11 hors coiffure 
ou + une expérience d'au moins 2 ans sur un poste de management

Animateur(trice)de réseau ou BTS« Masters de la coiffure• ou Bachelor « Coiffure et Entreprenariat » 3 122,00‹ 

NIVEAU 3 ÉCHELON 3 Titulaire du CAP coiffure et/ou Titulaire du BP 3271,00 ‹ 
Manager hautement qualifié(e) ou Titulaire du CQP Responsable de salon de coiffure ou Titulaire BM Ill 

o u ou Titulaire d'un diplôme de niv. Ill hors coiffure 
Animateur(tr ice) + une expérience d'au moins 2ans sur un poste de management 3 3367,00 ‹ 

de réseau confirmé(e) ou BTS« Métiers de la coiffure• ou Bachelor « Coiffure et Entreprenariat • 

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 



LES EMPLOIS CONNEXES DE LA COIFFURE 
Salaires minima des emplois de l'esthétique-cosmétique 

Salaire 
Classification Description de l'emploi /formation minimum 

Pour 151,67 h 

Manucure et/ou maquilleur(se) débutant(e)ayant effectué une formation dûment attestée 

105 ou sanctionnée par un diplôme O U  
Esthéticien(ne) débutant(e) non titulaire du CAP Esthétique-cosmétique mais justifiant d'une formation 1867,02 €

dispensée par un établissement technique (CFA ou lycée professionneO 

Manuoureet/ou maquilleur(se)titulaire du CAP Esthétique-oosmétique et ayant au moins 3 années d'exercice 
dans la profession OU 

115 Manucure et/ ou maquilleur(se) titulaire du CQP Maquilleur oonseil animateur et ayant au moins 3 années d' exercioe 
1867,02 €dans la profession OU 

Esthéticien(ne) titulaire du CAP Esthétique-cosmétique et ayant au moins 3 années d'exercioe dans la profession 

Manucure et/ou maquilleu se)titulaire du CAP Esthétique-cosmétique et ayant au moins 5 années d'exercice 

125 
dans sa spécialité après l'obtention d e  oe diplôme OU 

Manucure et/ou maquilleur(se) titulaire du CQP Maquilleur conseil animateur et ayant au moins 5 années d'exercice 
après l'obtention d e  oe certificat OU 

Esthéticien(ne) titulaire du CAP Esthétique-cosmétique et ayant au moins 5 années d'exercice après l'obtention dece diplôme 

135 Esthéticien(ne} titulaire du BPou BM ou Bac Esthétique-cosmétique 

145 Esthéticien(ne) titulaire du BP ou BM ou Bac Esthétique-oosmétique et ayant au moins 3 années d'exercioe 1871,00 € après l'obtention d e  c e  diplôme 

155 Esthéticien(ne} titulaire du BTS Esthétique-cosmétique 1944,00‹ 

165 Esthéticien(ne} titulaire du BTS Esthétique-cosmétique et ayant au moins 3 années d'exercice après 2 055,00 ‹ l'obtention d e  ce diplôme 

Salaires minima des emplois de la filière non-technique de la coiffure 

Classification Description de l'emploi /formation Salaire minimum 
Pour 151,67 h 

100 Personnel de nettayage ou d e  gros travail manutentionnaire 

110 Hôte(sse) d'accueil, de caisse et  de vente 1867,02 € 
Employé(e) d e  oomptabilité 

120 Hôte(sse) d'accueil, de caisse et de vente ayant 3 années d '  exercioe dans la profession 
Employé{e) de comptabilité ayant 3 années d'exercice dans la profession 

130 Hôte(sse) d'accueil, de caisse et d e  vente ayant 5 années d'exercice dans la profession, Aide-comptable, Secrétaire 1867,02 €

Salaires minima des emplois de la filière administrative de la coiffure 

Classification Description de l'emploi /formation Salaire minimum 
Pour 151,67 h 

230 Secrétaire d e  direction 1919,00‹ 

240 
Comptable: doit faire preuve de oonnaissances suffisantes pour tenir les Ivres légaux nécessaires à la comptabilité 

générale et oommerciale et être capable d e  dresser le bilan sous les directives d'un chef comptable 
ou d'un expert-oomptable 

1919,00‹ 

250 Attaché d e  direction 1952,00‹ 

285 Chef d e  seiviceadministratif: dirige, sous les ordres d'un cadre supérieur ou du chef d'entreprise, 2220,00‹ un seivice aux attributions délimitées, Directeur commercial d'un établissement comportant de 11 à 15 salariés 

295 
Chef du personnel: agit par délégation d e  la direction pour l'embauche et le licenciement du personnel 

et les relations sociales avec celui-ci ou ses représentants. 
Comptable qualfié susoeptible d e  oonduire toutes les opérations de comptabilité d'entreprise jusqu'au bilan 

2251,00‹ 

305 Directeur commercial d'un établissement comportant plus de 15 salariés 2363,00‹ 

330 Directeur administratif: assure la coordination de plusieurs services d'une entreprise sous la direction du chef d'entreprise 
ou d'un cadre supérieur 2477,00‹ 

330 Elles comprennent des cadres ou assimilés occupant des positions hiérarchiques supérieures à oelles rangées 

e t  au-dessus 
dans les positions types précédentes. Des acoords individuels assureront à chacun des collaborateurs intéressés 2806,00‹ 

un ooefficient e t  des appointements en rapport avec les fonctions qu'ils exercent 

1867,02 €

1867,02 €

1867,02 €

1867,02 €

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 

montjoly11
Barrer 



L'augmentation du SMIC a  un impact sur le salaire 
des alternants 

qui résulte d'un calcul selon le pourcentage du SMIC. 

Les jeunes en contrat d e  professionnalisation 

Age 

16-20 ans 

Sans diplôme professionnel de niveau 4 

55 % du SMIC 

Titulaire d'un titre o u diplôme professionnel 
de niveau 4 ou plus 

65 %du SMIC 

21-25 révolus

+ d e
26ans

100% du SMIC ou 85 % du salaire 
minimum conventionnel 

100% du SMIC ou 85 % du salaire 
minimum conventionne

NB:  Lorsque le jeune atteint 21 ans, la réévaluation de la  rémunération est obligatoire dès le l " '  jour du mois qui suit. La réévaluation de la 
rémunération est facultative lorsque le demandeur d'emploi atteint 26 ans en cours de contrat.

Les cotisations sociales 

Les jeunes en contrat d'apprentissage 
Rappel 

Le CAP Métiers de la coiffure (en principe en 2 ans) et la 
mention complémentaire coiffure-coupe-couleur (en 1 
an) sont des diplômes de niveau 3. 
Le BP Coiffure (en principe en 2 ans) et le BAC PRO 
Métiers de la coiffure (en principe en 3 ans) sont des 
diplômes de niveau 4. 
Le Brevet de Maîtrise Coiffure et le BTS Métiers de la Coiffure 
sont des diplômes de niveau 5 (en principe en 2 ans). 
Le BACHELOR Coiffure et entrepreneuriat (en principe en 3 
ans) est un diplôme de niveau 6. 

Age Année 
du jeune d'exécution 

16-17 ans 

Apprenti  suivant  une formation
de niveau  3 

18-20 ans 

8

 9

20-21 ans 

 102 ,

1148,5       

26ans 
et plus 2

18 ,

Cas général 

Les montants indiqués s'appliquent depuis le 1°• mai 2023 aux
contrats d'apprentissage conclus à partir du 1°• janvier 2019.

L'avenant 28 du 2 juillet 2012 à la convention collective 
coiffure, relatif aux rémunérations des apprentis, prévoit 
des majorations conventionnelles pour les niveaux 3 et 4, 
vis-à-vis du barème légal 

Apprenti  préparant  un diplôme
ou un titre  de  niveau  4 

 10

Apprenti  préparant  
une  Mention  Complémentaire 

1

 14 ,

 14

18 ,0  € 

1L 

 1

  12

14
12 , 0


	SMIC 1:01:26 page 1
	SMIC 1:01:26 page 2
	SMIC1:01:26. emplois connexes
	SMIC 1:01:26 alternants page 0



